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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Taxe sur las transactions' 

ÀRRETE No 688 	F. du 8 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLQNIE5, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 


Vtt'le dééret du 23 mars 192J 'déterminant les attributions 
-Ct les pouvoirs du cofùmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment l~s articles 74 et 187. ce dernier 
précisant que les règlements locaux particuliers à chaque 
catégorie de contributions perçues sur liquidation spécifient 
et déterminent .es modes de recouvrement et de poursuites; 

Vu le décret du 22 mai 1942 modifiant les règles d'appro-­
bation des arrétés 	 du commissaire de France en matière, 
fiscale' 	 . , . 

Le donseH d'administration entendu; 
Sous réserve d'approbation du gouverneur général, haut~ 

commissaire de France au Togo; 	 . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont frappées .,U Togo d'une 

taxe, dite taxe sur les transactions, dont le taux est, 
fixé ~ 2'/0' de leur montant, les ventes, et'les fourni­
tures de marchandises ou de services faites par les 
personnes physiques ou morales qui, habit!1el1ement 

li 
i 
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" 

1 
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1 
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ou ,occasionnellement, achètent pour revendre ou ac­
complissent des actes relevant des pr·ofessions assujet­
ties à l'impôt sur les bénéfices industriels, et com­
merciaux. 

Valeru imposable 

ART. 2. -- La taxe est due, après l'encaissement, 
sur le prix des ventes ou fournitures de marchandises 
et sur le montant des courtages, commissions, remises, 
salaires, etc... reçus pour la fourniture de services_ 

Les livraisons de marchandises faites _par les orga­
nismes 'Ol! coopératives d'achat ,eri commuu à leurs 
adhérents, sont taxées sur la valeur 'marchande des 
fournitures, déterminée d'après les prix oourants du 
lieu_ 

4

ART. 3. - Sont exemptées de la taxe: 
10 - Les ventes ou fournitures, des denrées ali-' 

mentaires dont l'énumératiün figure au tableau joint. 
en annexe; 

20 - Les ventes, ou f.ournitures du produit de leur 
pèche, de leur exploitation, de leur cultur,e, de leur 
élevage ou deleu'r industrie, faîtes par les pêcheprs 
ou armateurs de pêche, les exploitants agricoles, les 
cultivateurs" les maraîchers, les éleveurs et les indus­
triels, 4' moiris qu'il ne s'agisse de ventes ou fourni­
nltures directes aux consommateurs ou de ventes ou 
f.ournitures hors du territoire du Togo, l'Afrique occi­
dentale exceptée ; , 

30 - Les ven!esde timbres et dé papiers timbrés 
débités pour le compte du territoire du Togo; 

0 -- Les ventes ou ,cessions faites par des services 
ouorgal)Îimes administratifs et les ventes' ou four. 
nitures faites par les exploitati'Ons ou concessionnaires 
de services publics seJon des tarifs homologués par 
l'autorité administrative. ' 

ART. 4_ -- Sont exonérées (Jela taxe les personnes 
dont Je. chiffré annuel des transactions imposables 
est inférieur au minimum fixé au tableau des eXemp· 
tions joint en' annexe. 

Taxe compensatrice 
ÀRT. 5. Les importati'Ol1s d,estinées à la consom­

mation immédiate, sans vente intermédiaire, qui 
échappent par conséquent à la taxe .sur les transac­
tions telle qu'eHe vient d'être définie, sont soumises 

" 
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à une taxe compenslltrice de, 20;0 sur la val~ur fixée 

, par Je service des douanes, pour.la perception des 

d,roits d'importation ou, à défaut, sur. le prix de 

facture' majoré, de 250/0 , auxquels s'ajoutent dans 

1'\10 et l'autre cas les taxes, surtaxes et droits perçus 


, par Je service des douanes, 
Lorsque 1 es ',narchandises ayant seulement supporté 

les droits d'importation à, leur entrée au Togo ne 
seront pas vendues· par la suite' mais· mises en con­
sommation ou utilisées pOlir leurs propres besoins 
par les importateurs, ceux·ci ,devront en faire la 
déclaration et payer le montant de la taxe compen­
satrice au bureau des dOllanes où les droits d'entrée 
auront été perçus, , 

Sont exemptées de la 'taxe compensatrice les den­
rées qui ne sont pas frappées par la taxe sur les 
transactions et dont l'énumération figure au tableau 
joint en annexe. 

Ohligafiolls des redevables 

Arn.. 6. -,-' Les redevables de· la, taxe sur les 
transactions devront se faire connaître dans le mois 
qui suivra la publication du présent arrêté, soit le 
commenèement de leurs opérations ou l'ouverture de 
leur établissement; suivant le' cas, par une" lettre, 
recommandée adressée au chef du service des con­
tributions directes. La déclaration indiquera le nom 
ou :Ia raison sociale, l'adresse et la 'profession du 
redevable et, s'il y a lieu, le numéro du <,ompte de 
chèques postaux oont le 'redevable dispose déjà au 
bureau des chèques postaux du chef-lieu. ' 

Tout changement qui aurait pour résultat de modi:' 
fier les indications de leur déclaration initiale devra 
être porté dans les, quinzè jours à la connaissance 
du chef' du service des contribuüons directes. 

ART. 7. -' Tout redevablè de la taxe devra 'tenir 
une comptabilité régulière ou, à. défaut, un livre­
journal coté' et paraphé par un agent de l'adminis-" 
tration, oJt sera inscrite chaque jour sans blancs nt 
ratures, chaque vente ou fourniture avec son prix. 

Pour le calcul de la taxe, les ventes ou fourni­
tures seront totalisées chaque, mois par le redevable 
dans sa comptabilité ou sur le IivrC"journal spécial, 
,de faÇ<l)1 distincte suivant qu'il s'agira de transactions 
soumises à la taxe ou de ventes ou fournitures" qui 
en sont exemptées. 

Les livres ,ou pièces justificatives, notamment les 
factures' d'achat, devront être conservés pendant trois 
ans après l'année au cours de laquelle les ventes 011 
fournitures auwnt été constatées dans les. écritures 
comptables. 

Liquidation et recouvremellt " 

ART. 8. - Le paiement de la taxe sur les tran­
~actiotis se!a a~suré sans frais, par. virement de'compte 
a compte, a l'aide de chèques de virement d'un modèle 

oSpécial qui seront fournis gratuitement par le service 
liquidateur. 

A cet effet il sera ouvert au bureau de cbèques 
postaux de Lomé, à la demande du chef du serviœ 
des COntributions directes, un compte spécial intitulé 
"Taxe sUr les transactions)} et un compte parti­

, culier au nom de chaque redevable de la taxe qui 
n'aurait pas déjà de compte à son nom au bureau 
de chèques postaux en question. Il appartiendra aux 
redeVables d'alimenter leur compte de façon à dis­
poser chaque ntois du crédit suffisant- pour le paie­
ment de" la taxe. 

Les chèques de virement, dont le 'montant sera 
égal à 20/0 du tôtal des "ventes ou fournitures impo­
sables faites au cours d'un mois déterminé, seront, 
dans les quinze premiers jours du mois suivant, remis 
par les redevable.s au bureau de poste le plus proche 
ou adressés par lettre recommandée, en franchise, 
au bureau de chèques postaux de Lomé. La date 
apposée sur le chèque par' le bureall dè poste, OQ 

le récépissé de ia lettre recommandée, qui devra 
. être transmis par le redevable' au thef-Iieu du service 

des contributions directes, justifieront de la libération 
dans le délai fixé. 

Toutefois, Jorsqlle le virement n'aura pu avoir lieu 
faute de provision suffisante au compte du redevable, 
celui·ci ne sera réputé s'être libéré qu'à la date où' 
le bureau de chèques postaux aura pli procéder au 
virement, après reconstitution de la provision. 

ART. 9, ~ Toute différence constatée entre le 
montant des sommes versées par,les redevables et 
le montant de la taxe due, tel qu'il re.ssort de 1,,­
comptabilité' ou du livre-journal, fera l'objet d'un 
paiement immédiat, dans les mêmes formes que ci­
dessus, sans préjudice des pénalités encourues. 

ART. 10. - Le chef du service des contributions 
directes centralise la comptabilité des recettes rela­
tives à la taxe sur les transactions. 

Il établit les états de liquidation qu'il remet au 
trésorier-payeur al!pllyés d'un relevé certifié. exact 
des versentents déja faits par les redevables et adresse 
en même temps au bureau de cbèques postaux de 
,Lomé l'ordre de virer au compte du trésoriercpayeur 
les versements correspondants. . 

Le comptable supérieur prend les états de liqui­
dation en charge et poursuit' par toutes voies de 
droit le recouvrement des sommes restant dues. 

, , , 

ART. 11. - La t~xe compensatrice suries produits 
importés est liquidée et reoouvrée comme les droits: 
d'importation eux-mêmes par le service des douanes 
et les comptables du trésor. 

Pénalités ' - Poursuites 

ART. 12. -:- Seront passibles d'une. amende égale 
au quintuple des droits compromis les redevables 
dont les chèques de virement ne correspol)dront pas 
aux sommes dues d'après leurs écritures comptables, 
;lU dont la comptabilité présentera des inexactitudes 
ou des -omissions de nature à réduire la valeur impo­
sable. ' , 

En Cas de 'récidive. ou de fratl,de caractérisée; les 
pénalités seront ooublées. 

, .. 
ART. 13. - Le chef du serviCe des contributions 

. directes· pourra transiger lorsque la valeur des droits 
compromis et des amendes dues ne' dépassera pas 
30,000 francs. 

Au delà de cette' somme, il devra en référer au 
commissaire de France qui statuera. 

Dispositions diverses 

f'RT. 14. - Les poursuites poufle paiement des 
droits et des amendes' s'exercent par le moyen de 
contraintes décernées par le comptable et visé~s, par 
le magistrat remplissant au chef·lieu les' fonctions 
de juge de paix. , 

Les contraintes s'exécutent par toutes les voies de 
droit. 



151 

,NUMERO. SPECIAL 


Û février 1943 ' JO.URNAL O.ffICIEL DU TJ:RRITOIRE DU' TO.GO. 

ART. 15. - Les foncUorinaires ou agents chargés 
de l'assiette, de la liquidation du contrôle ou du 
recouvrement de la taxe sur les transactrons sont 

, tenus de garder secrets les renseignements, de quelqne 
nature qu'ils soient, qu'ils ont recueillis dans l'exer~ 
cice de leurs f;:mcüons. 

ART. ,16. - Une partie des amendes recouvrées 
sera versée 'li un fonds oommun dont le montant et 
le mode de répartition entre 'les agents des services 
liquidateurs seront fixés par décision du commissaire 
dè france. 

ART. 17. ~ Des instructions particulières fixeront 
les détails d'application du ,présent 'arrêté. 

Lomé, le 8 décembre 1942. 
P. SALlcE'n. 

Approuvé par- arrêté général nO 327 D. o. T'../D. 
du 26ja/tVier 1943. 

----'---­

TABLEAU DES EXEMPTlO.NS 

1 - Denrees alimeniiUres exemptées de la taxe 
(Article 3, Il 1er 'de l'arrêté) 

Pain. 

farines panifiables. 


,Pâtes ahmentaires. 

Riz. 

Maïs. 

Mil: 
Manioc. 

Légumes frais ou secs. 

Viande, fraîche. 

Poisson frais et seché. 

Vin titra:nt m<lins de 120. 

fruits frais. 


,Beurre frais -ou de conserve. 

'Huile d'alimentation. 

Lait natUrel oU en .boîtes: 

O.rge. 

Blé. 

Set 

,Sucre. 

Glace. 


Il - Milùmum .des trmtsactions 'imposailles 

(Article 4 de l'arrêté) 

V.entes ou fournitures de marchandises 100.000 
f<lurnituresde services 30.000 

ARRETE No 762 T'. du 29 déèemore 1942. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÊOloN D'HONNEUR. 

COMMfSSAIRE DE FRÀNCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvoirs du commissaire .de la République au Togo; 
Vu le décre,t du 36 décembre 1912 sur te régime finander 

des colonies, notamment les articles 74 et 187, ce dernier 
précisant que' les. règlements . locaux particuliers à chaque
catégorie de contributions perçues sur liquidation spécifient 
et déterminent te~ modes de recouvrement et de poursuites) 

Vu le décref du 22 mai 1942 modifiant les règles d'appro­
bation des arrêtés du commissaire de 
fiscale; 

Vu l'arrêté nO 688 F. du S décembre 
Togo une taxe sur les transactions; 

Vu le T. O. nO 506 F. 4/c. D, du 
du gouverneur-général.de PA. O. F.; 

France en matière 

1942 instîtuant au 

27 décembre 1942 

, 

ARRETE: 

ARTfCLE PREMiER. L'articl~ 2 (alinéa 2) de l'ar­
rêté nO 688 F. du 8 décembre 1942' susVisé est modifié 
comme suit: 

« Les Iivràisons de marchandises 'faites par les 
magasins ou coopératives d'achat en commlln à leurs 
adhérents et par les maisons principales à leurs suc­
cursales -ou magasins de vente sont taxées sur' la 
valèur marchande des fournitures, déterminée d'après 
les prix courants du lieu »'. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com-. 
mUlliqué et publié partout où besoin sera. 

L<lmé, le .29décemhre 1942. 

P. SAUCETI. 

Approuvé par lIrr&té gélléral /[0 327 D. O. F./D. 
du 26 janvier 1943. 

----'--- ­
Taxe: unique de consommation 

ARRET]: Mt 689 F. du S décembre' 1942. , 

LE GOUVEIlNEU~ DES CoLONIES, 
'..--' CtiEVALIER., DE LA LÉOION O'HQ,."{NEUn., 

COMMIss~nŒ DE' fRANCE AU .TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commÎs~aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime financier 
,des colonies t notamment 1es' articles 74 et 187, ce dernier 
précisant que des règlements locaux particuliers à· chaque 
catégorie de contributions perçues sur liquidation spécifient 
et déterminent le mode de recouvrement et de poursuites 
contre les redevables; . 

Vu le décret du 22 mai 1942 modifiant les règles d'appr<r 
bation des arrêtés du· commissaire de FJiance en matière 
fiscalej 

le conseü œadrninistration entendu; 
-Sous réserve d'approbation du gouverneur général, haut~ 

commissaire de ~rance an Togo; 

ARRETE:, 

ARTICLE PREMIER: - Les produits du cru et les 
marchandises fabriquées au Togo dont l'énumération 
est donnée dans le tableau annexé ci-apr.ès sont soumis 
à une taxe nnique de consommation dont l'assiette et 
la quotité figurent au même tableau. 

PRODUITS NATURELS 

ART. 2. - Pour les produits naturels du cru la taxe 
est perçue· à l'occasion du premier trapsport à partir 
du lieu de production. 
. Un laissez-passer remis au transporteur justifie au 
paiement de la taxe et fiXe l'itinéraire à suivre et les 

· délais accordés pour le transport. 
1, Cette p~èce devra être présentée à tout fonctionnaire 
. ou agent chargé du contrôle de l'appliC/ltion de la 
, taxe et visée à chaque poste ou bureau administratif 

'. ou douanier rencontré sur le trajet suivi. Sera tenu 
: 1 pour nul tout 1 aissez-passer qui ne portera pas soit 

la mention du paiement ,soit les visas de contrôle 
1 voulus. 

ART. 3. -T-oute personne qui désire stocker des 
produits soumis à la taxe doit en faire l:a déclaration 

;1 au chef du poste ou du bureau des. douanes le plus 

1 

http:ci-apr.�s
http:gouverneur-g�n�ral.de
http:EXEMPTlO.NS
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vOlsm, si elle se trouve dans' la zone souniise à la 
surveillance du service des douanes telle qu'elle est 
définie par les uèglements douaniers, ou' au chef du ' 
poste administratif le plus proche dans le cas con-' 
traire. ~ 

A l'intérieur de la zone de surveillance du service ':,,: Il 

des douanes, les dépôts ne seront autorisés que dans 
les lOcalités fixées par décision ,du commissaire de 
France, à moins qu'il ne s'agisse de produits stockés " 
sur plac,e par le producteur lui-même qui devra, dans 
ce cas, en faire la déclaration au poste ou aù bureau 
des douanes le plus voisin, 

ART. 4, - Pour les produits destinés à l'exportation, 
le laissez-passer. devra être remis au service des doua­
nes qui le retirera pour le joindre à ,la déclàration de 
sortie, à moins qu'il ne s'agisse d'une expédition par 
mer d'un bureau sur un autre, ' 
, Dans ce dernier cas le laissez-passer sera seulement 
visé par le service des douanes. Les produits seront" 
expédiés sous le régime de l'acquit-à-cautiorf si les 
droits de sortie qu'ils doivent supporter normalement 
sont supérieurs, au montant de la taxe de consomma­
tion, déjà perçue. 

PRODUITS FABRIQUÉS 

A Etablissements industriels 

ART. 5. La fabrication de produits soumis à la 
taxe de consommation doit faire l'objet d'une déclara­
tion préalable au bureau des douanes ou au bureau du 
cercle selon que l'établissement est situé dans la zone 
de surveillance douanière ou en dehors de cette zone. 

La déclaration indiquera le nom ou la raison sociale' 
du fabricant, ~on adresse et Je' régime de travail de la 

. ,fabrique. 'Elle sera accompagnée d'un plan des divers ' 
bâtiments dont se compose l'établissement. Ce plan 
devra faire ressortir' ,nettemcnt tolites les issues. 

ART. 6, - Là fabrication nepOl1rrâ être entreprise 
avant qu'un représentant qualifié de l'admiilÎstration 
ait constaté: 

1" - que la facture et ses dépendances ',n'ont , 1 

qu'une issuc habituellement ouverte, les autres devant 
être munies de fermetures et ces fermetures aménagées 
de façon' qu'aucune communiCation avec l'extérieur ne 
puisse avoir lieu sans l'autorisation de l'administra­
tion; , . 

20 - que les jours et fenêtres donnant à l'exté­
rieur sont garnis d'un treillis de fer à mailles de cinq 
centirnj,tres au plus ou d'un dispositif analogue inter­
disant la sortie des produits par cette voie; 

3<> - qu'aucune communication intérieure n'existe 
,entre la fabrique ou ses dépendances et les maisons 
voisines, si l'établissement n'est 'pas complèfement 
sépar,é des autres bâtiments. , 

Les fabricants dant l'établissement fonctionnera dé- ' 
jà au moment de la publication du présent arrête au­
ront à se mettre en l)ègk" avec les prescriptions ci-des­
sus, s'il y a lieu, et faire cOllstâter dans les trois mois 
qui suivront la püblieation de l'arrêté que la fabrique 
répond aux conditions réglementaires. 

ART: 7. - Tout arrêt dans la fabrication .devra 

faire l'objet d'une déclaration au même bureau qui 

aura reçu la déclaration 'initiale, autant que possible 

avant et en tout CaS quinze jours au plus apnès la 

cessation de la fa'brieation. 


ART, 8. Les fabriques sorit l'objet ô'tme surve: 
lance intermittente. 

Exceptionnellement elles peuvel]t être soumises 
l'exercice régulier sur décision du commissaire ( 
France, si l'intérêt de la santé publique ou du teCl 
toire l'exige. Elles pourront l'être également à 
suite de fraudes dûment constatées. 

Les frais de la surveillance ou 'de l'exercice so: 
à, la 'charge des fabricants. 

ART. 9. - Les fabricants sont tenus de se soumet!: 
aux visites des employés des douanes. ou autres fOIl 
tionnaires chargés de la survei11ance, de leur ouvr 
les ateliers, magasins et autres bâtiments compris dal 
l'enceinte de l'établissement, de' leur présenter J, 
mati,ères premières et, les produits déjà fabriqll' 
qu'ils détiennent. ,

Ils sont en outre tenus de leur fournir gratuitemen 
à l'endroit qui leur sera désigné, le mobilier. néce 

, saire pour l'exercice-de ce cOntrôle. 

ART. 10. - Tout fabrieant est astreint à tenir SI 
un registre particulier le compte de ses matières pr 
mières, des fabrications et des livraisons, Les matièn 
prem'ères sont prises en charge au fur et à mesul 
de leur entrée dans l'établissement. Les marchandisl 
fabriquées qui ne sont pas expédiées immédiatemel 
doi vent être placées dans des magasins ou dépôts da! 
les mêmes conditions qui sont- prévues par les l)ègl, 
ments de douane pour l'entrepôt fictif. 

Le registre est coté et paraphé paF le chef du pas! 
ou ,du bureal! administratif ou douanier où a été' d, 
posée la déclaration de fabrication; les opérations 

,sont inscrites au jour le jour, sans bl~ncs ni inte' 
lignes. Le registre doit être présenté aux agents d 
service des douanes ou fonctionnaires chargés de J 
surveillance, qui y apposent leur visa, ' 

Le solde des opérations inscrites au compte spéei, 
doit concorder avec les quantités approvisionnées 0 

emmagasinées, 11 doit également y' avoir concordànc 
, entre les écritures du compte' et les indications' dé 

laissez-passer remis par .Iefabricant lui-même pour J 
transport dès produits de même qu'entre le compt 
spécial et la comptabilité commerciale de l'établiss< 
ment. 

ART. 11, - Les produits fabriqués ue peuvent sorti 
de la fabrique sans un 'laissez-passer extrait d'li 
registre à souches qui sera remis au fabricant pa 
l'administration. 

Le laissez-passer indique la date de t'expédition, 1 
nom et la résidence du destinataire, le numéro sou 
lequel l'opération a été iuscrite au registre spécié 
tenu par le producteur et les délais de transport. 1 

doit être présenté à toute réquisition des agents d 
service des douanes ou de tout autre service admini, 
tratif chargés du contrôle. 

ART. 12. - En cas d'expédition par mer le laisse, 
passer serâ visé par le bureau des douanes qui aur 
constaté la soriie et renvoyé au fabricant pour êtr 
mis à l'appui de son compte.' , 

Si l'expédition a lieu à destination d'un autré br 
rea,u 'le laissez-passer accompagnera la marchandis( 
qui sera transportée sous le régime de l'acquit-à-car 

, tion. Si la marchandise doit, par la suite, être réexpi 
diée vers' l'extérieur, hors du territoire du Togo, 1 
laissez-passer sera renvoyé au fabricant apnès avol 
été visé par le bureau des douanes. 
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ART. 13. Les produits sou'mis aux droits ihtérieurs 
de consommation peuvent être admis en entrepôt 
fictif. 

Dans ce cas le laissez-passer serà visé par le ,bu­
réall' des douanes qui aura constaté l'entrée en entre­
pôt et renvoyé au fabricant. La taxe sera perçue au 
moment de là mise à la consommation effective. ' 

B l'abri(;atiolt artisaltale ou familiale 

ART. 14. ~ Les produits de la fabrication artisanale 
0:.1 familiale sont exemptés des droits prévus par le 
présent arrêté, à moins qu'ils "ne soient mis en vente 
dans des boutiques ou S'ttr un marché. 

Cette vente n'est autorisée que dans les, localités 
déterminées, rixéès par le chef de thaquecolonie. 
Dans ce cas la déclaratîon doit être faite au <'hef du 
poste Ou du bureau administratif ou douanier le plus 
proche qui délivre pne aulorisationde vente apr:ès 
paiement,des droits dùs., 

LiqUIDATION ET RECOUVREMENT 

ART. 15., - Pour les produits du cru et, le caS 
échéant, les produits de ,fabrication artisanale ou fa­
miliale, la taxe sera liquidée et immédiatement perçue, 
au moment de ,la déHvrance du laissez-passer prévu 
à J'article 2 ou de l'autorisation de vente dont il est 
question à J'article 14. 

Les agents du service des douanes ou les fonction­
naires qui sont chargés' de l'application de la taxe 
et dli contrôle dressent les relevés des sommes versées 
ou des sommes dues par les redevables et les trans-, 
)Ilettent au chef du service aes 'douanes: 

ART. 16.' - Pour les produits fabriqués dans un 
'établissement industriel, le paiemeJ>t de la taxe s'ef­

, fectuera sans frais par virement de compte à compte, 
à l'aide de cli:ques 'de virement d'un modèle 'spécial 
qui seront fournis gratuitement par le service liqui­
dateur. 

A:' cet effet il sera ouvert au bùreau de ch,èques­
,postaux du chef-Heu de la colonie, à la demande du 
'service des douanes, un compte général, intitulé "taxe 
de consommation» et un compte particulier au nom de 
chaque redevable, qui n'aurait pas déjà de compte au 
bureau de chèques-postaux en q\!estion. Le compte 
général receVTa le montant des virements des redeva­
bles et sera débité, sur l'ordre du service des douanes, 
des virements au compte personnel du trésorier-payeur. 

Les mpdalités dJl paiement, de la liquidation et de 
la prise en charge par le comptable sont, dans ces èas, 
celles qui ont été prévues pour la taxe snr les transac­
tions par l'arrêté n" 688 F. du8 décet;nbi'e 1942. 

ART.,,17. Le service des douanes centralise la 
comptabililé des liquidali!')ns et des versements faits 
dans la colonie. Les liqUidations faites en exécution des 
dispositions de l'article 13 ci-d,essus sont incorporées 

: 

1 

i:," 

l, 

H 
p 

(jans les :états de liquidation adressés chaque môis au!! 
trésorier-payeur ou font l'objet d'états particuliers' 
remis au comptable supérieur. Un relevé' des verse­
ments déjà faits par des comptables ou agents intermé· ,: 
diaires, agents spéciaux ou autres, qui les ont reçus, 
est joint à chaque état de liquidation. 

ART, 18. :.... Les produits exportés hors 'du Togo 
serOnt dégrevés du montant de la taxe de consomma­
tion lorsqu'elle aura déjà été perçue. 

,PtNALlT~S - POURSUiTES 

ART. 19. - Seront passibles d'un,e amende égale 
au- quintuple des droits comproniis les red~'vables ou 
les transporteurs qui n'auront pas observé les prescrip­
tions des articles 2~ et 11 relatives au transport des 
produits et de l'article 14 relatives à la vente des pro­

,duits de fabrication artisanale ou fami)iale. 
Les mêmes pénalités seront applicables en cas 

d'excédent e11' quantité ou de différence en nature 
constatés à la' S'nite de la vérification des laissez-pas­
ser oU des écritures du ,compte de fabrication, Il en 
sera de même pour tout déficit constaté au cours d'un 
récensement en fab~ique. 

Si à la suite d'une vérification faite au couTS d'un 
trans'port un déficit est constaté et s'il apparaît q1!e 
ce déficit cache une mise en consommation fraudu­
leuse l'amel1de'sera du quintuple du montant de la 
taxe correspondant à la quantité manquante. 

En cas de récidive ,ou de ,fraude caractérisée les 
pénalités ci-dessus seront doublées. 

ART. 2(}' -' Le chef du service d,es douanes' p'ourti 
transiger sur la valéur des droits compromis ou ,des 
amendes dues lorsque leur montant ne dépassera pas 
10.000 francs. 

Au délà de cette somme il devra en référer au 
commissaire de Frànce qui statuera. 

ART. 21., - Les pOursuites ,pour le paiement des 
droits et, des amendes s'eXercent par le moyen de 
contraintes décernées par le comptable, et visées par 
le magistrat remplissant au chef-lieu du territoire les 
Tonctions de juge de paix. 

Les contraintes s'exécutent ,par toutes les voies de 
droit. 

D,sPosmoNS DIVERSES 

ART. 22. ~ 'Les fonctionnaires ou 'agents chargés 
de la liquidation, du contrôle ou du recouvrenient de 
la taxe de consommation sont tenus de garder secrets 
les renseignements, de quelque' nature' qu',Us soient, 
qu'ils auront recueillis dans l'exercice de Uurs 
fonctions. ' 

ART. 23. - Une partie des amendes reco,uvrées sera­
vêrsée à un fonds commun dont k montant et le 
mode de répartition entre les ~gents des services liqui­
dateurs seront fixés par décision du commissaire ,de 
France. 

ART. 24. - Des instructions pa11iculières fixeront 
les détails d'application du présent arrêté. 

ART. 25. Sont et demeurent abrogés les arrêtés 
'établissant des taxes d~ consommation ou de Titcula- , 

tion au Togo. 

'Lomé, le 8 décembre 1942. 
P. S~LlCET'. 

Al'prouvé par arrêté gétwral Il'> 327 D. o. F. /0. du 
26 Î(I/Ivier 1943. 
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Tableuu des pl'o«luits 
soumis à la taxe de cotlsommation 

TAR iF,l' NU.ÉROS 

d. DÉSIGNA.TION· DES PRODUITS 
Ul'IlTis QUOTITÉ·1 TA,'UF 

DE PERCEPTION l)E~ ,DROITS 

I~'~'-----~--------~-----------------------'-~---------- - ­
Biscuits de mer, sucrés ou non1 Valeur 

cigares. .2 le kg. 100 f.. 
3 Tabacs 'fabriqués cigarettes. le kg. 80 rrs 
4 autres. . 1. kg. GS rrsi 
5 . s % (1)Huile d'araéhides (1) . vRleur 

-Bière6 vaJeur 5% 
7 , livrés il la dénaturation valeur 5% 

Alcools .'/ hauis titrages, livrés aUi '~rmaLionti sanib.iras ~ 400 frs 
9 
8 l'hectol.itre d'Ap, 

autres. . . . . . . . . l'hectolitre d'Ap, 3,000 frsi
, . 

10 Bougie. ' valeur 5% 
5 % (1)11 Tissus de cotOll (1) val'eur 

12 Noix de colas (fraîches ou sèches), entières ou en 

nlorceaux . 
 le kg. S frs 

. INSTRUCTION l'our les détails d'application des 
, arrêtés' nos 688 F. et 762 F. des 8et 29 ddcembre 

1942 instituant une taxe sur les trallSactions !lU Togo. 

1 - TRANSACTIONS COliRANTES 

a} Actes assu;ettis à la taxe (articles 1er, 2 et 3 de 
l'arrêté n~ 688 f. du 8 décembre 1942). 

10 L'expression employée à l'article 1er de l'ar­
rêté pour définir les' tran,sacHons soumises à la taxe 
et lès personnes qui y sont assujetties englobe, non 
seulement tous les' actes de oommerce, qu'ils soient 
tels par leur nature prop,re ou par la qualité de com­
merçants de ce,ux qui y procèdent, mais encore cer· 
tains, 'actes civils par nature ou qui sont effeètués p,ar 
dçs personnes ne pouvant être qualifiées de com­

, merçanls., ',' , 
Ainsi seront frappées par la taxe les ventes d'im­

meubles, qu'elles soient faites par des particuliers 
ou par' des marchands de, biens, les cessions d'actif, 
à la suite dé liquidation, etc... qui ne constitue!,! 
pas des .actes de commerce aux termes de la régle­
mentation e'n vigueur; 

20 - Cependant et en dehors des exelnptions énu­
mérées à l'article 3 de l'arrêté, certaines opérations, 
bien qu'effèctuées, par des commerçants, ne seront 
pas assujetties à la taxe parce qu'elles ne présentent, 
pas le' caractère de vente réeUe ou de fourniture 
réelle .. de marchandises ou de service. Ce sont: 

Les ,opérations effectu'ées à qntérieur d'une même 
entreprise, tels que les transports de l'entreprise pour 
ses prDpres besoins avec son propre matériel, 'la 
répartition fOl'faitairedes frais entre les diverses 
parties de l'entreprise etc.. ,; 

Les .. cessions de fûts ou d'emballage de toute 
nature e11 consignation', sauf au cas où eUes donne­

,raient lieu, à laswte de pertes, à l'.établissement (le 
factures; 

La perception d'i!\térêts de hons du trésor, mê 
si elle est faite à l'octasion de l'escompte ou 
réescompte des bons; 

Les rétr-ocessions de commissions, courtages, etc 
• J.orsque la taxe a déjà été perçue sur le mont 

des dits' courtages ou commissions à l'occasion" 
la première opération; 

Les rétrocessions de produits ou màrchandises J 
une entreprise à une autre entreprise, sur l'ordre 
l'administratkm, à la suite de mesures aâministrati' 
relatives à la répartition des denrées ou à la rég 
mentalion des échanges;·' 

3d - D'autre part, les ventes" à l'administrati 
locale (Gouvernement général et colonies) découl; 
de l'exécution de marchés adminisfratifs ne seront 1 
taxées, pour plus de simplicité, le montant de la tl 
bénéficiant en définitive à l'administration locale 
moiris t.outefuis iI'u'il ne 's'agisse de la vente 
marchandises taxées dont le prix homologué ti, 
déjà compte de la perception de la taxe. 

n va de soi que les ventes par l'Etat' ou, par 
coIonie de meubles ou d'immeubles ou' même 
produits du cru ne 'ser,ont pas davantage taxées. 

Les ventes de produits oU 'de sous-produits d' 
industriel à un autre à l'intérieur du territoire 
l'A. O. f. et du Togo ne seront pas taxees, car, el 
doivent être considérées camme des opérations en 
proouèteurs et non comme ventes d'un produch
à un consommateur. 

1 b} Exigibilitr! (artieles' 2 et 7 de l'arrêté). 
! 10 - L'çl1caissement du' prix de la vente ou 
1 la fourniture de services, les Iivraisons faites par 
i maisons principales aux succursales oU inverseme 

oU par les ·organismes d'achat en commun à, lei 
i adhérents sont les actes qui rendent la taxe exigibl 
il1 

.26 - L'encaissement 'du' prix d'une vente {lU d'u 
fourniture est constaté par la prise ell charge de,

Il valeur dans ,la comptabilité régulière' tenue par1 . 
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Il . ...:. OPÉRATIONS DE BANQUES ET ENTREPRISES 
mentaires (article· 7 de l'arrêté), 
redevables ou, à défaut, sur lé livre. de recettes régle­

SIMILAIRES 

Pour les ventes à l'exportation, l'inscription de 


a) Actes Împosables." l'accréditif» ou de l'avis de crédit au compte ban­
cairede l'intéressé vaut encaissement (défàut de Tous les actes accomplis par les banques et entre-
paiement dfectif);. '.. ' . prises similaires sont, en principe, imposables.Cer­
• 30 _ Quant aux livraisons des maisons principales taines particularités doivent cependant être notées.. 
à leurs succursales ail inversement, ou autres opé- 10 - Profits réalisés pOllf le compte des clients; 
rations de même nature, elles sont habitueUement des correspotulants et ',les sièges. - Rentrent dan.s 
constatées dan.s les comptes. A défaut de t'inscrip-' cette catégorie: les intérêts perçus sur les comptes 
tio l1 dans les ~criturescomptables, la sortie effective courants; les comptes de ch1:ques et les comptes divers, 
des marchandises livrées sera l'acte qui rendra la taxe ' sur les comptes des banquiers, des correspondants, 
exigible. .I,i les' commissions de compte et de découvert. ' 

c) Valeur Îlilposable '(article 2 de l'arrêté). 	 Les intérêts acquis par les succursales établies en 
A. O. f. ou au Togo, et provenlÏnt d'opérations effel:-' 

10 - En règle générale, la taxe est due sur le prix t' l''è 1 1 • J'ét 
réel des ventes ou founiitures. Toutefois la fixation ' uces avec e SI ge ou avec es succursa es a . ranger

sont' passibles de la taxe. Par oontre les intérêts 
de prix dits homologues, oblige dans certains cas pcrçus entre succursales établies en A. O. F. {lU au 
à s'écarter de cette p.ègle. . l'1 Togo ne seront pas frappés, car ils constituent seu!e-' 

Ainsi les ventes en gros effecluées pa,. les Il ment des opérations intérieures. .~ 
grossistes, seront taxées d'après le prix de vente en' I De même les rétrocessions de commissions entre 
gr{ls homologué divisé par le coefficient 0,98, afin :: agences situées en A.-O. F. et au Togo' ne sont pas 
de he pas modifier le prix homologué. i: soumises à la taxe, à' moins qu'il ne s'agisse de 

. De même, les grosses entreprises, qui vendent dans rétrocession au' siège ou à des agences à l'étranger;'
leurs propres magasins des marchandises qu'elles ont l' 

elles:mêmes impOrtées, ont été autorisées à n'acquit. 1 Les intérêts payés à un banquier par' ses clients' 

ter la taxe qu'après la vente· au détail. Les prix de . ': et les intérêts payés par le banquier à ses clients ou' 

détail homologués ay.ant été augmentés de 4016, la correspondants ne se composent pas. Les uns et 'les' 

taxe sera perçue, dans ce cas, à raison de 4% sur " autres sont passibles de la taxe; 

le prix de vente divisé par 1,04. . r: '}P ~- Escompte et réescompte d'elNf de COnlmerce 


Par contre, les ventes intermédiaires qui peuvent 1r ou de bons du trésor; - Ces profits sont imposables;' 
. s'effectuer entre la vente. faite par un grossiste et Toutefois en cas de réescompte, seule.est due la diffé­

la dernière vente au consommateur seront taxées à i rence entre l'intérêt de. l'escompte et celui de rées-. 
20/0 sur le prix de vente réel, de même que les ventes ii compte la banque qui réescompte étant redevable de 
faites, aux consommateurs par les détaillants qui s'ap- Iii la taxe pour cette derni~re opération; < 

2
. provisionnent chez des grossistes ou demi"grossistes; l, 3",- Souscription _ placement des titres, de billets 

0 Les industriels qui vendent· en gros à des Iii,!, de loterie etc. - Sont également imposables les com­• 

détaillants seront considérés comme des gr,!ssistes. missions accordées' auX banques lDrs des émissions, ou' 
Ceux qui veln,del!t au " détail à des consomdmatteurs ,!,.' placements de titres ou hillets, quels qu'ils soi eut ; 
seront 'llssimi es a des maisons de gros ven an au Une banque peut réduire de la commission brute/.1 :'" 

détail. Ils seront assujettis au. paiement de la taxe qu'elle reçoit pour le placement des titres,la fraction 
• dans les mêmes conditions que le prix de vente en l'i,'' de commission rétrocédée à une -autre banque, chaque 

gros homologué divisé par 0,98 pour les premiers, bauque, devant supporter la taxe sur le montant de la 
DU de 4% sur le prix de vente réel divisé par 1,04 " commission qui lui revient. Elle ne peut déduire la . 
pour les seconds; . 'i fraction de commission abandonnée aux intermédiaires' . 

30 - Quand il s'agit d'opérations commerciales Il qui ne sont pas soumis à la taxe tels que les notahles, 
oompr~nant à la fois une vente de marchal1diseset huissiers, etc ... Le montant brut de la commission est 
une fourniture de services la taxe est perçue, et sur :: frappé par la taxe, sans déduction des frais, quels' 
la valeur du service rendu, à raison de 2% ,. et sur la il qu'ils soient, supportés par le banquier. 
vente de marchandises, en suivant, pour ces dern~ères,- il 40 OpératioltS su/' titres . .~ Sont imposablès 
les règles habituelles. les commissions sur ordres de bourse, sur coupons, les 

40' Les expo):tations sont taxées sur le prix opérations diverses sur titres, les droits de garde, de 
f. 	O. B.; vérification des tirages. . 

50 _ Les producteurs ne sont assujettis all. paie, Les opérations sur les titres en portefeuÎlle, la per­
ment de la taxe que lorsqu'ils exportent directement ception des intérêts'de bons du trésor appartenant à la 
leurs produits ou le's vendent à. l'intérieur directe- banque sont également soumises à la taxe, étant des 
ment à des consommateurs. Ces opérations sont alors 1. actes commerciaux, d'apnès la jurisprudence de la 
taxées comme s'il s'agissait d'exportations ou de cour de cassation et, de toute façon, s{JUmis à la taxe, 
ventes ordinaires; aux termes de l'article 1" de l'ârrêté modifié . 

. (jo _._. Pour .les livraisons faites, à des succursales 5" - Opêrati(!ns diverses. - Sont passibles de la 
ou magasins de venle par les maisons. principales ou taxe. les commissions d'acceptation, sur aval, cautions· 
par les 'organismes d'achat en commun à leùrs adhé- et ducroire, les commissions sur .ouverture de crédits, 
'rents, ou. inverSement, la « valeur marchande » dont, sur opérations diverses, les produits divers encaissés 
il est question à l'article 2 de l'arrêté, est celle qui à la suite d'opérations de change ou sur marchandises, 
résulte des prix de vente comants, tels que le service les taxes additionnelles de chinge et les commissions 
des contributions directes les aura dégagés de la <le banque dites de transfert, les locations de coffre-
comptabilité soit des intéressés, soit des maisons ou . 1 .. fort, leg. commissions perçues pOllr dépôt d'objets 
des entreprises similaires.- , précienx, etc ... 
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Toutefois les récupérations diverses sur les dients 
ne sont pas frappées si elles n'ont pas été incorporées 
dans les frais généraux. ' 

b) Exigibililé. 
La taxe est due 'dks le moment où la comrmSSlOn, 

l:intérêt bu le profit ont été inscrits au crédit du ban­
quier crans ses écrjt~res. 

cf Valeur imposable. 
Lataxe s'applique au montant des courtages, corn, 

missions, intérêts, escomptes ou autres. profits, qu'ils 
aient été réalisés par la bânque pour son propre camp, 
te ou pour le compte de ses clients. 

III - ENTREPRISES DE TRANSPORT 
, , 

aJ' Actes imposables. 
1"'- Transporls profJFemenl dits. - Les entreprises 

de transports maritimes on fluviaux sont redevables de 
la taxe pour les transports effectués d'un port à l'au­
tre de l'A. O. F. et du Tog:>, et pour les services ren, 
dus en A. O. F. ou au Togo: ' 

Les entreprises de navigation .t'denlle sont passi,' 
bles de la taxe pour les services rendus en A. 0, F, 
ou au Togo, à condition que l'aéronef' atterrisse àla 
oolonie et y embarque ou débarque du fret ou des 
passagers, 

Toutefois,' ne sont pas. imposables les transports 
effedués pour le compte de l'Etat en exécution de 
conventions passées par' applicati.pn des artides 20 et l'~I: 
21 dé la loi du 11 juillet 1938, mais seulement lorsque. 
les' navires affrétés ont leur port d'aHache et SQnt 
immatriculés hors de l'A. O. F. et du Togo. Les 
indemnités d'aff~ètement, techniques, etc .. , fixées dans 
les contrats de gérance condus hors de l'affrètement 
des navires par l'Etat ne sont pas davantage impo­
sables. 
, De même ne sont pas soumis à la taxe les trans­
ports publics faits par. un service administratif ou par 
une entreprise privée eu vertu d'un contrat passé avec 

- l'administration, et selon des tarifs fixés Ol! homolo­
gués par l'autorité administrative. , 

2<1' - Chargement et tlécliarg;emeni des navires. ­
Les opérations de chargemenl Ol! de décharg,ment, 
d'arrimage ou de désarrimage, d'embarquement ou de 
débarqt.lemenl etc.,. sont imposables lorsqu'elles s'ef­
fectuent da!)s un port de l'A, 0, F. ou du Togo, 
sans qu'il y aif lieu de distinguer la. provenance, la' 
destination ou le pavillon du uavire. 

Les ·mêmes opérations effectuées par une entrepr 
dans un port étranger et encaÎSsées. en A. O. F, 
an Togo, ne sont pas soumises. à la taxe. 

3° -' Avitaitlemellt el rllVilaillelllenl des IUll'ires.' 
La livraison 'de denrées destinées à la nourriture ( 
passagers ou de l'équipage, directement, à 'bord, 1 
les fournisseurs des compagnies de na\'igation don 
lieu au paiement de I~ taxe, du fait de la vente ~ 
le fOllrnisseur. Au caS où la livraison est faite à ter 
dans 'les magasins des compagnies de navigation, 
taxe n'a plus à être perçue lors de la ·livraison è 
denrées par cès magasins de dépôts aux navires. 

Par contré, la taxe serait due si ces mêmes magasi 
de dépôt revendaient ces marchandises entrepoSÉ 
à u!1e autre compa~nie, à lin commerçant., ou à un cc 
sommaienT. 

, La taxe est perçu·e par le fournisseur, pour les v, 
les imposables, lors de la vente aux entreprises 
navigation aux armateurs ou à l'Etat, que la livrais, 
soit faite directement à bord ou dans les dépôt~ d 
entreprises,. pour l'avitaillement. 

4'> - Recel/es accidentelles. - Les recettes accide 
,telles effectuées par les entrepdses, telles que 1 
locations de chaises à bord, ne sont pas assujetti 
à la taxe lorsque les services ne sont re.ndus qu', 
partie à l'intérieur des eaux territoriales de' l'A. O. 
et du Togo. 

5" - Opérations d'agences. Les commissiOl 
encaissées par les agences situées en A, O. F. et 
Togo sont passibles de la taxe pour la totalité. 

b) Exigibilité. 

La perception du prix du transport, l'encaisseme: 
du prix du service rendu rendent la taxe exigibl 

c) Valeur imposable. 
La taxe frappe le prix du transport pour les tran 

ports proprement dits eti pour les autres opération 
.le montant· des sommes ,encaissées, déduction fai' 
des remboursèments et des dépenses effectives suppo 
.tées . à l'occasion de Popération. 

Lomé, le 10 février 1943. 
Le gouverneur (j.es colonies, 

cOlllmissaire de FralU:e ail Togo, 
P. SAUCET!. 

! 
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